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Amendement 1
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Visa 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la visite de président de la sous-
commission "droits de l'homme" du 
Parlement européen au nom du président 
Martin Schulz en Arabie saoudite les 24 et 
25 novembre 2013,

Or. en

Amendement 2
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que le Royaume d'Arabie 
saoudite (RAS) est un acteur influent au 
Moyen-Orient et dans le monde musulman 
dans le domaine politique, économique et 
religieux, ainsi que le premier producteur 
de pétrole au monde et l'un des fondateurs 
et membres éminents du Conseil de 
coopération du Golfe et du G20;

A. considérant que le Royaume d'Arabie 
saoudite (RAS) est un acteur influent au 
Moyen-Orient et dans le monde musulman 
dans le domaine politique, économique et 
religieux, ainsi que le premier producteur 
de pétrole au monde et l'un des fondateurs 
et membres éminents du Conseil de 
coopération du Golfe et du G20; 
considérant que le Royaume d'Arabie 
saoudite est un partenaire important de 
l'Union européenne;

Or. en

Amendement 3
Mário David
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Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que l'Union 
européenne est le principal partenaire 
commercial de l'Arabie saoudite, les 
échanges entre ces deux partenaires 
représentant 15 % du commerce mondial,
et que le RAS est le 11e partenaire 
commercial de l'Union; considérant 
qu'un grand nombre d'entreprises 
européennes investissent dans l'économie 
saoudienne, notamment dans l'industrie 
pétrolière du pays, et que l'Arabie 
saoudite est un marché important pour 
l'exportation de produits industriels 
européens dans des domaines tels que la 
défense, le transport, l'automobile, la 
médecine et la chimie;

Or. en

Amendement 4
Mário David

Proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A ter. considérant que l'Union 
européenne et l'Arabie saoudite sont 
confrontées à des difficultés communes 
qui prennent naissance et entraînent des 
répercussions à l'échelle mondiale, 
comme l'évolution rapide de l'économie, 
la migration, la sécurité énergétique, le 
terrorisme international, la prolifération 
des armes de destruction massives (ADM) 
et la déterioration de l'environnement;

Or. en
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Amendement 5
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que le contexte politique et 
stratégique en mutation au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord exige un réexamen
des relations entre l'Union et le RAS;

B. considérant que le contexte politique et 
stratégique en mutation au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord souligne 
l'importance de relations solides et 
positives entre l'Union et le RAS;

Or. en

Amendement 6
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que le contexte politique et 
stratégique en mutation au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord exige un réexamen
des relations entre l'Union et le RAS;

B. considérant que le contexte politique et 
stratégique en mutation au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord offre la possibilité et 
crée la nécessité d'approfondir les
relations entre l'Union et le RAS;

Or. en

Amendement 7
Willy Meyer, Sabine Lösing

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et féodale et 
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possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais ne sont 
pas institutionnalisées et pourraient par 
conséquent être aisément annulées; 
considérant que les droits de l'homme sont
très peu respectés dans le pays, l'écart 
entre les obligations internationales 
contractées par le RAS et leur mise en 
œuvre effective étant immense;

ne possède pas de parlement élu; 
considérant que le RAS compte une 
population de 28 millions d'habitants, dont 
9 millions d'étrangers, originaires 
notamment d'Inde, du Pakistan, du 
Bangladesh, des Philippines, d'Égypte et
du Yémen, et 10 millions de personnes 
âgées de moins de 18 ans; considérant que 
certaines réformes ont été mises en œuvre 
depuis 2001, mais ne sont pas 
institutionnalisées et pourraient par 
conséquent être aisément annulées; 
considérant que le respect des droits de 
l'homme dans le pays suscite toujours une 
vive préoccupation, tout particulièrement
en ce qui concerne la discrimination des 
femmes, l'absence de droits 
démocratiques et la pratique de
châtiments corporels et de la peine de 
mort, l'écart entre les obligations 
internationales contractées par le RAS et 
leur mise en œuvre effective étant immense

Or. es

Amendement 8
Mário David

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais ne sont 
pas institutionnalisées et pourraient par 
conséquent être aisément annulées; 
considérant que les droits de l'homme sont 

C. considérant que le RAS est une 
monarchie et ne possède pas de parlement 
élu; considérant que le RAS compte une 
population de 28 millions d'habitants, dont 
9 millions d'étrangers et 10 millions de 
personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que plusieurs réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais qu'elles
ne sont pas toutes institutionnalisées; 
considérant qu'il convient d'améliorer le 
respect des droits de l'homme;
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très peu respectés dans le pays, l'écart 
entre les obligations internationales 
contractées par le RAS et leur mise en 
œuvre effective étant immense;

Or. en

Amendement 9
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais ne sont 
pas institutionnalisées et pourraient par 
conséquent être aisément annulées; 
considérant que les droits de l'homme sont 
très peu respectés dans le pays, l'écart 
entre les obligations internationales 
contractées par le RAS et leur mise en 
œuvre effective étant immense;

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001; considérant 
qu'il existe un écart immense entre les 
obligations internationales contractées par 
le RAS en matière de droits de l'homme et 
leur mise en œuvre effective; 

Or. en

Amendement 10
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C
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Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais ne sont 
pas institutionnalisées et pourraient par 
conséquent être aisément annulées; 
considérant que les droits de l'homme sont 
très peu respectés dans le pays, l'écart entre 
les obligations internationales contractées 
par le RAS et leur mise en œuvre effective 
étant immense;

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais ne sont 
pas institutionnalisées et pourraient par 
conséquent être aisément annulées; 
considérant que les droits de l'homme sont 
très peu respectés dans le pays, l'écart entre 
les obligations internationales contractées 
par le RAS et leur mise en œuvre effective 
étant immense; considérant qu'en dépit de 
ces antécédents, l'Arabie saoudite a été 
élue membre du Conseil des droits de 
l'homme des Nations unies le 
12 novembre 2013; 

Or. en

Amendement 11
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001; considérant 
que les droits de l'homme sont très peu 

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que des réformes modestes et 
progressives ont été mises en œuvre 
depuis 2001; considérant que les droits de 
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respectés dans le pays, l'écart entre les 
obligations internationales contractées par 
le RAS et leur mise en œuvre effective 
étant immense;

l'homme sont très peu respectés dans le 
pays, l'écart entre les obligations 
internationales contractées par le RAS et 
leur mise en œuvre effective étant 
immense; 

Or. en

Amendement 12
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais ne sont 
pas institutionnalisées et pourraient par 
conséquent être aisément annulées; 
considérant que les droits de l'homme sont 
très peu respectés dans le pays, l'écart entre 
les obligations internationales contractées 
par le RAS et leur mise en œuvre effective 
étant immense;

C. considérant que le RAS est une 
monarchie absolue héréditaire et ne 
possède pas de parlement élu; considérant 
que la succession présente un choix 
difficile; considérant que le RAS compte 
une population de 28 millions d'habitants, 
dont 9 millions d'étrangers et 10 millions 
de personnes âgées de moins de 18 ans; 
considérant que certaines réformes ont été 
mises en œuvre depuis 2001, mais ne sont 
pas encore institutionnalisées; considérant 
que les droits de l'homme sont très peu 
respectés dans le pays, l'écart entre les 
obligations internationales contractées par 
le RAS et leur mise en œuvre effective 
étant immense;

Or. en

Amendement 13
Willy Meyer, Sabine Lösing

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que l'Arabie saoudite 
applique toujours la peine de mort pour 
une grande variété de délits et qu'au 
moins 82 personnes ont été exécutées 
en 2011, parmi lesquelles des mineurs 
d'âge et des étrangers; considérant que 
certaines exécutions sont publiques et les 
personnes exécutées peuvent être 
crucifiées et exhibées en public;

Or. es

Amendement 14
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant C ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C ter. considérant que l'Arabie saoudite 
bafoue les droits de la femme, celle-ci 
étant toujours considérée comme 
inférieure à l'homme et soumise à un 
homme de sa famille sans pouvoir 
prendre de décisions telles que sortir dans 
la rue ou voyager; considérant que les 
Saoudiennes n'ont pas le droit de voter et 
qu'il leur est interdit de conduire, ce qui 
constitue une discrimination de la femme 
dans le domaine et la sphère publics;

Or. es

Amendement 15
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que les toutes
premières élections municipales qui se 
sont tenues en Arabie saoudite en 2005 
représentaient le premier processus 
électoral de l'histoire du pays, et 
qu'en 2015, seulement la moitié des 
conseillers municipaux seront élus, tandis 
que l'autre moitié sera nommée par le roi;

Or. en

Amendement 16
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que le RAS continue de 
perpétrer de multiples violations des droits 
de l'homme fondamentaux en dépit du 
fait qu'il ait déclaré accepter les 
nombreuses recommandations formulées 
à l'occasion de l'examen périodique du 
Conseil des droits de l'homme des Nations 
unies de 2009, comme la réforme de son 
système de justice pénale, qui enfreint les 
normes internationales les plus 
élémentaires et confronte 
quotidiennement les détenus à des 
violations systématiques des procédures 
judiciaires, et ce en raison de l'absence de 
code pénal écrit définissant clairement ce 
qui constitue un délit et du fait que les 
juges sont libres de statuer selon leur 
interprétation de la loi islamique et des 
traditions prophétiques; considérant que 
l'actuel ministre de la justice a mis 
l'accent sur son intention de codifier la 
charia et de publier des orientations sur 
les peines à prononcer;
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Or. en

Amendement 17
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant C ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C ter. considérant qu'il a fallu attendre 
cette année pour que 30 femmes soient 
nommées pour la première fois au Conseil 
de la Choura et que ce n'est qu'en 2015 
que les femmes pourront voter aux 
élections municipales;

Or. en

Amendement 18
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C ter. considérant que des experts de les 
Nations unies en matière de droits de 
l'homme ont fait part de préoccupations 
de longue date concernant les mesures de 
lutte contre le terrorisme excessivement 
vastes, dont la détention secrète, qui ont 
également exposé des dissidents 
pacifiques à la détention et à 
l'emprisonnement pour terrorisme; 
considérant que les organisations 
internationales de défense des droits de 
l'homme ont prié instamment le roi 
Abdullah de rejeter la loi antiterrorisme 
adoptée par le conseil de ministres du 
16 décembre, au motif d'une définition 
trop vague du terrorisme qui imposerait
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des restrictions inéquitables à la liberté 
d'expression, en rendant possible la 
pénalisation de tout discours critique à 
l'égard du gouvernement ou de la société 
d'Arabie saoudite; 

Or. en

Amendement 19
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant C quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C quater. considérant que l'Arabie 
saoudite applique la peine de mort et 
qu'au moins 24 personnes ont été 
exécutées en 2013, et au moins 80 en 2011 
et 2012 respectivement, soit le triple des 
27 exécutions ordonnées en 2010;

Or. en

Amendement 20
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C quater. considérant que le RAS est un 
des rares pays à ce jour à maintenir les 
exécutions publiques, notamment en 2011 
pour une affaire de "sorcellerie"; 
considérant qu'en 2012, quelque 
80 personnes auraient été exécutées en 
Arabie saoudite et que les chiffres sont en 
hausse pour 2013;

Or. en



PE526.235v01-00 14/91 AM\1014685FR.doc

FR

Amendement 21
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C quinquies. considérant que l'Arabie 
saoudite continue de juger les enfants 
ayant atteint l'âge de la puberté comme 
des adultes, en dépit de la réforme 
promise dans le cadre de l'examen 
périodique universel de 2009, et qu'elle est 
un des tout derniers pays à exécuter les 
délinquants juvéniles; considérant que les 
châtiments corporels (l'amputation et 
surtout la flagellation) restent largement 
utilisés comme sanction pénale;

Or. en

Amendement 22
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

C sexies. considérant que le RAS est le 
seul pays au monde où les femmes ne sont 
pas autorisées à conduire et que bien qu'il 
n'existe aucune loi l'interdisant 
officiellement, un décret ministériel 
de 1990 a formalisé cette interdiction 
coutumière et expose les femmes qui 
tentent de conduire à une arrestation;

Or. en
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Amendement 23
Mário David

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la liberté de religion 
n'est pas garantie dans le Royaume, la 
pratique en public de toute autre religion 
que l'islam étant interdite; considérant 
que les groupes musulmans minoritaires 
tels que les chiites et les soufis sont la 
cible de discriminations et d'exactions 
souvent tolérées par les autorités 
religieuses;

D. considérant que le RSA doit améliorer 
ses lois sur les pratiques religieuses, 
notamment celles qui ont trait à la 
pratique en public et aux minorités 
religieuses, en y consacrant les véritables 
valeurs de la religion islamique fondées
sur la tolérance et l'acceptation de l'autre;

Or. en

Amendement 24
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la liberté de religion 
n'est pas garantie dans le Royaume, la 
pratique en public de toute autre religion 
que l'islam étant interdite; considérant que 
les groupes musulmans minoritaires tels 
que les chiites et les soufis sont la cible de 
discriminations et d'exactions souvent 
tolérées par les autorités religieuses;

D. considérant que la liberté de religion est 
bafouée dans le Royaume, la pratique en 
public de toute autre religion que l'islam 
étant interdite; considérant que les groupes 
musulmans minoritaires tels que les chiites 
et les soufis sont la cible de discriminations 
et d'exactions souvent tolérées par les 
autorités religieuses;

Or. es

Amendement 25
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant D
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Proposition de résolution Amendement

D. considérant que la liberté de religion 
n'est pas garantie dans le Royaume, la 
pratique en public de toute autre religion 
que l'islam étant interdite; considérant que 
les groupes musulmans minoritaires tels 
que les chiites et les soufis sont la cible de 
discriminations et d'exactions souvent 
tolérées par les autorités religieuses;

D. considérant que la liberté de religion 
n'est pas garantie dans le Royaume, la 
pratique en public de toute autre religion 
que l'islam étant interdite; considérant que 
le RSA joue un rôle essentiel en tant que 
gardien des deux saintes mosquées de 
l'Islam de la Mecque et de Médine;
considérant que les groupes musulmans 
minoritaires tels que les chiites et les soufis 
sont la cible de discriminations et 
d'exactions souvent tolérées par les 
autorités religieuses;

Or. en

Amendement 26
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant qu'en dépit de 
l'intention affirmée du ministère du 
travail d'abolir le système dit de 
"kafala"("parrainage"), celui-ci continue 
de créer les conditions propices aux abus 
et à l'exploitation par le travail de 
travailleurs migrants, ce qui revient 
parfois à du travail forcé, notamment au 
travers de règles exigeant d'un travailleur 
qu'il obtienne la permission de son 
employeur pour changer d'emploi ou 
quitter le pays; considérant que ces règles 
laissent peu de possibilités de recours aux 
travailleurs étrangers en cas 
d'exploitation et les contraignent souvent 
à agir dans l'illégalité;

Or. en
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Amendement 27
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la liberté 
d'expression et la liberté de la presse et 
des médias, aussi bien en ligne qu'hors 
ligne, sont des conditions préalables 
cruciales, des catalyseurs de la 
démocratisation et de la réforme, et sont 
essentielles pour l'équilibre des pouvoirs;

Or. en

Amendement 28
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant E ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E ter. considérant que plus d'un million 
d'Éthiopiens, de Bangladais, d'Indiens, de 
Philippins, de Pakistanais et de Yéménites 
ont été renvoyés dans leur pays d'origine 
ces derniers mois, à la suite de 
l'introduction d'une réforme du droit du 
travail visant à réduire le nombre élevé de 
travailleurs migrants afin de lutter contre 
le chômage parmi les citoyens saoudiens; 
considérant que l'afflux accéléré et massif 
d'émigrés revenus au pays exerce une 
pression extraordinaire sur les pays 
d'origine souvent pauvres et fragiles;

Or. en
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Amendement 29
Mário David

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que le RAS est un acteur 
majeur de la diffusion et de la promotion 
dans le monde d'une interprétation de 
l'islam salafiste/wahhabite 
particulièrement stricte; considérant que 
les courants les plus extrémistes du 
salafisme/wahhabisme ont inspiré des 
organisations terroristes telles qu'Al-
Qaida et représentent une menace pour la 
sécurité mondiale, y compris pour 
l'Arabie saoudite même; considérant que 
le RAS a mis au point un système de 
contrôle des transactions financières visant 
à garantir que les organisations terroristes
ne reçoivent aucun fonds, mais que ce 
contrôle ne peut être assuré concernant 
les transferts à destination 
d'organisations caritatives privées ou 
d'entités menant leurs activités hors du 
Royaume;

F. considérant que le RAS a entrepris des 
actions décisives et adopté des mesures 
drastiques pour lutter contre le terrorisme 
et les activités financières y afférentes; 
considérant que le RAS a promulgué un 
certain nombre d'actes législatifs et de 
réglementations visant à contrecarrer ce 
type d'activités criminelles et a lancé une 
campagne d'information nationale 
permanente afin de lutter contre le 
terrorisme et l'idéologie extrémiste par le 
dialogue et la définition des véritables 
valeurs de la religion islamique, fondées 
sur la tolérance, la modération, la justice 
et l'acceptation de l'autre; considérant 
que le RAS a soutenu de nombreuses 
initiatives régionales et internationales à 
cet égard; considérant que le RAS a mis au 
point un système de contrôle des 
transactions financières visant à garantir 
que les organisations terroristes ne 
reçoivent aucun fonds;

Or. en

Amendement 30
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que le RAS est un acteur 
majeur de la diffusion et de la promotion 
dans le monde d'une interprétation de 
l'islam salafiste/wahhabite particulièrement 
stricte; considérant que les courants les 

F. considérant que le RAS est un acteur 
majeur de la diffusion et de la promotion 
dans le monde d'une interprétation de 
l'islam salafiste/wahhabite particulièrement 
stricte; considérant que les courants les 
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plus extrémistes du salafisme/wahhabisme 
ont inspiré des organisations terroristes 
telles qu'Al-Qaida et représentent une 
menace pour la sécurité mondiale, y 
compris pour l'Arabie saoudite même; 
considérant que le RAS a mis au point un 
système de contrôle des transactions 
financières visant à garantir que les 
organisations terroristes ne reçoivent aucun 
fonds, mais que ce contrôle ne peut être 
assuré concernant les transferts à 
destination d'organisations caritatives 
privées ou d'entités menant leurs activités 
hors du Royaume;

plus extrémistes du salafisme/wahhabisme 
ont inspiré des organisations terroristes 
telles qu'Al-Qaida et représentent une 
menace pour la sécurité mondiale, y 
compris pour l'Arabie saoudite même; 
considérant que le RAS a mis au point un 
système de contrôle des transactions 
financières visant à garantir que les 
organisations terroristes ne reçoivent aucun 
fonds, et que celui-ci doit être renforcé;

Or. en

Amendement 31
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que le RAS est un acteur 
majeur de la diffusion et de la promotion 
dans le monde d'une interprétation de 
l'islam salafiste/wahhabite particulièrement 
stricte; considérant que les courants les 
plus extrémistes du salafisme/wahhabisme 
ont inspiré des organisations terroristes 
telles qu'Al-Qaida et représentent une 
menace pour la sécurité mondiale, y 
compris pour l'Arabie saoudite même; 
considérant que le RAS a mis au point un 
système de contrôle des transactions 
financières visant à garantir que les 
organisations terroristes ne reçoivent aucun 
fonds, mais que ce contrôle ne peut être 
assuré concernant les transferts à 
destination d'organisations caritatives 
privées ou d'entités menant leurs activités 
hors du Royaume;

F. considérant que le RAS est un acteur 
majeur du financement, de la diffusion et 
de la promotion dans le monde d'une 
interprétation de l'islam salafiste/wahhabite 
particulièrement stricte; considérant que les 
courants les plus extrémistes du 
salafisme/wahhabisme ont inspiré des 
organisations terroristes telles qu'Al-Qaida 
et représentent une menace pour la sécurité 
mondiale, y compris pour l'Arabie saoudite 
même; considérant que le RAS a mis au 
point un système de contrôle des 
transactions financières visant à garantir 
que les organisations terroristes ne 
reçoivent aucun fonds, mais que ce 
contrôle ne peut être assuré concernant les 
transferts à destination d'organisations 
caritatives privées ou d'entités menant leurs 
activités hors du Royaume;

Or. es
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Amendement 32
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que l'indice d'inégalité 
de genre 2012 du PNUD classe l'Arabie 
saoudite à la 145e position sur 148 pays, 
ce qui en fait un des pays du monde où 
l'inégalité de genre est la plus répandue; 
considérant que le rapport mondial 
de 2012 sur les différences entre les sexes 
(Forum économique mondial) classe la 
participation des femmes au marché du 
travail au RSA parmi les plus faibles au 
monde (133e position sur 135 pays);

Or. en

Amendement 33
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que le RAS possède 
une communauté active de militants en 
ligne et affiche le plus grand nombre 
d'utilisateurs de Twitter au Moyen-
Orient; considérant que les blogueurs 
dissidents font l'objet de harcèlement, 
d'amendes et d'arrestations au quotidien;

Or. en

Amendement 34
Mário David
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Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que le gouvernement 
saoudien a récemment mis en œuvre 
plusieurs mesures et actions visant à 
promouvoir et renforcer les droits de la
femme, en particulier dans le domaine de 
l'éducation, de la prise de décisions et de 
l'emploi;

Or. en

Amendement 35
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que les importations de 
produits du Royaume d'Arabie saoudite 
dans l'Union européenne et les 
exportations de produits de l'Union en 
Arabie saoudite ont augmenté 
considérablement entre 2010 et 2012; 

Or. en

Amendement 36
Ana Gomes

Proposition de résolution
Considérant F ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F ter. considérant que les négociations 
sur un accord de libre-échange entre 
l'Union européenne et le Conseil de 
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coopération du Golfe, qui ont été 
entamées il y a 20 ans, ne sont toujours 
pas terminées;

Or. en

Amendement 37
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant F ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F ter. considérant l'ouverture d'un 
dialogue entre le Royaume d'Arabie 
saoudite et l'Union européenne sur les 
droits de l'homme pourrait fournir une 
occasion très utile d'améliorer la 
compréhension mutuelle et de promouvoir 
d'autres réformes dans le pays; 

Or. en

Amendement 38
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant F quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F quater. considérant que plusieurs 
réformes judiciaires progressives ont été 
lancées en 2007 par le roi Abdullah 
lorsqu'il a approuvé le plan pour un 
nouveau système judiciaire, comprenant 
la création d'une cour suprême et de 
juridictions commerciales, du travail et 
administratives;

Or. en
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Amendement 39
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant F quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F quinquies. considérant que le 
12 novembre 2013, l'Assemblée générale 
des Nations unies a élu le Royaume 
d'Arabie saoudite au Conseil des droits de 
l'homme pour un mandat de trois ans, 
débutant au 1er janvier 2014;

Or. en

Amendement 40
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Considérant F sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F sexies. considérant qu'en 2011, grâce à 
une contribution volontaire du 
gouvernement du Royaume d'Arabie 
saoudite, le Secrétariat général des 
Nations unies a pu inaugurer le Centre 
des Nations unies pour la lutte contre le 
terrorisme;

Or. en

Amendement 41
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. reconnaît l'interdépendance qui lie 1. reconnaît l'interdépendance qui lie 
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l'Union européenne et l'Arabie saoudite 
quant à la stabilité régionale, aux relations 
avec le monde musulman, au devenir du 
printemps arabe dans les pays en transition, 
au processus de paix israélo-palestinien, à 
la stabilité des marchés mondiaux 
financiers et du pétrole, et aux questions de 
gouvernance mondiale, notamment dans le 
cadre du G20;

l'Union européenne et l'Arabie saoudite 
quant à la stabilité régionale, aux relations 
avec le monde musulman, au devenir du 
printemps arabe dans les pays en transition, 
au processus de paix israélo-palestinien, à 
la lutte contre le terrorisme, à la stabilité 
des marchés mondiaux financiers et du 
pétrole, au commerce, à l'investissement 
et aux questions de gouvernance mondiale, 
notamment dans le cadre du G20;

Or. en

Amendement 42
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. reconnaît l'interdépendance qui lie 
l'Union européenne et l'Arabie saoudite 
quant à la stabilité régionale, aux relations 
avec le monde musulman, au devenir du 
printemps arabe dans les pays en transition, 
au processus de paix israélo-palestinien, à
la stabilité des marchés mondiaux 
financiers et du pétrole, et aux questions de 
gouvernance mondiale, notamment dans le 
cadre du G20;

1. reconnaît l'interdépendance qui lie 
l'Union européenne et l'Arabie saoudite 
quant à la stabilité régionale, aux relations 
avec le monde musulman, au devenir du 
printemps arabe dans les pays en transition, 
au processus de paix israélo-palestinien, à 
la guerre en Syrie, à l'amélioration des 
relations avec l'Iran, à la stabilité des 
marchés mondiaux financiers et du pétrole,
et aux questions de gouvernance mondiale, 
notamment dans le cadre du G20;

Or. en

Amendement 43
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. reconnaît l'interdépendance qui lie 1. reconnaît l'interdépendance qui lie 
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l'Union européenne et l'Arabie saoudite 
quant à la stabilité régionale, aux relations 
avec le monde musulman, au devenir du 
printemps arabe dans les pays en transition, 
au processus de paix israélo-palestinien, à 
la stabilité des marchés mondiaux 
financiers et du pétrole, et aux questions de 
gouvernance mondiale, notamment dans le 
cadre du G20;

l'Union européenne et l'Arabie saoudite 
quant à la stabilité régionale, aux relations 
avec le monde musulman, au devenir du 
printemps arabe dans les pays en transition, 
au processus de paix israélo-palestinien, à 
la stabilité des marchés mondiaux 
financiers et du pétrole, et aux questions de 
gouvernance mondiale, notamment dans le 
cadre de la Banque mondiale, du Fonds 
monétaire international et du G20;

Or. en

Amendement 44
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. rappelle encore une fois que 
l'objectif est l'instauration d'un 
partenariat stratégique avec le Conseil de 
coopération du Golfe et ses États 
membres; souligne que son 
environnement géopolitique concentre en 
Arabie saoudite et dans ses autres États 
membres des enjeux sécuritaires aux 
implications globales et régionales;

Or. en

Amendement 45
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. reconnaît que le maintien des 
partenariats entre l'Union européenne et 
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l'Arabie saoudite en matière de commerce 
et d'investissement sera profitable aux 
économies de part et d'autre; reconnaît 
également l'importance que revêt le 
secteur saoudiende l'énergie , en 
particulier pour les marchés de l'Union 
européenne; demande en outre 
d'intensifier les efforts en vue de la 
conclusion d'un accord de libre-échange 
avec le Conseil de coopération du Golfe;

Or. en

Amendement 46
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. prend acte du fait que le 
18 octobre 2013, l'Arabie saoudite a 
refusé un mandat de deux ans au Conseil 
de sécurité des Nations unies au motif que 
ce dernier doit en premier lieu mener une 
réforme lui permettant de remplir 
efficacement et concrètement ses devoirs 
et obligations de maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, en critiquant 
par la même occasion l'incapacité du 
Conseil de sécurité des Nations unies à 
régler la crise syrienne et la question de la 
Palestine, et pour ne pas avoir fait du 
Moyen-Orient une région exempte 
d'armes de destruction massive;

Or. en

Amendement 47
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 ter. partage certaines des 
préoccupations formulées par le RAS, 
mais prie instamment le gouvernement de 
s'engager activement et de façon 
constructive vis-à-vis de la communauté 
internationale; à cet égard, se réjouit tout 
particulièrement de l'accord conclu entre 
les États-Unis et la Russie afin de 
débarrasser la Syrie des armes chimiques, 
tout en évitant une confrontation militaire 
qui aurait pu aisément plonger toute la 
région dans un conflit ouvert; 

Or. en

Amendement 48
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 1 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 quater. invite également le RAS à 
soutenir activement l'accord intérimaire 
conclu entre le groupe des E3+3 et l'Iran 
et à contribuer à un règlement 
diplomatique des questions nucléaires en 
suspens dans un accord plus complet dans 
les six prochains mois, et ce dans l'intérêt 
du maintien de la paix et de la sécurité 
dans toute la région; 

Or. en

Amendement 49
Willy Meyer, Sabine Lösing
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Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne l'intérêt de l'Union pour une 
évolution pacifique et ordonnée, ainsi que 
pour le lancement d'un processus de 
réforme politique dans le Royaume, en 
tant que facteurs essentiels de paix, de 
stabilité et de développement à long terme 
dans la région;

2. regrette que la politique de deux poids 
deux mesures de l'Union européenne qui 
continue d'accorder un traitement 
hypocrite et préférentiel à l'égard de 
l'Arabie saoudite, en raison de ses intérêts 
économiques et géostratégiques, ainsi que 
de sa dépendance au pétrole; condamne 
la complicité dont témoigne l'Union en 
permettant et en encourageant la vente 
d'armes à ce régime;

Or. es

Amendement 50
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. se réjouit de l'accord de 
contribution concernant la création du 
Centre des Nations unies pour la lutte 
contre le terrorisme, signé par les Nations 
unies et le Royaume d'Arabie saoudite le 
19 septembre 2011, ainsi que la décision 
du Royaume de le financer pour une 
période de trois ans;

Or. en

Amendement 51
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

3 bis. demande aux autorités saoudiennes
de permettre aux organisations de défense 
des droits de l'homme de travailler en 
facilitant l'enregistrement de leur licence; 
regrette que les militants en faveur des 
droits de l'homme fassent l'objet de 
harcèlement et de détention sans avoir été 
inculpé;

Or. en

Amendement 52
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. rappelle que le bilan du Royaume 
en matière de droits de l'homme a été 
évalué dans le cadre de l'examen 
périodique universel du Conseil des droits 
de l'homme des Nations unies en 
février 2009, et que les autorités 
saoudiennes ont officiellement accepté de 
se conformer à un nombre important de 
recommandations émises par les États 
membres de l'Union à l'occasion dudit 
examen, notamment l'abolition de la 
tutelle masculine et une limitation de 
l'application de la peine de mort et des 
châtiments corporels; attend que des 
progrès plus importants soient réalisés 
dans la mise en œuvre de ces 
recommandations et presse le RAS 
d'adopter une approche constructive eu 
égard aux recommandations présentées 
dans le cadre de l'examen périodique 
universel 2013 actuellement en cours;

Or. en
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Amendement 53
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. estime que le statut de membre du 
Conseil des droits de l'homme des Nations 
unies suscite à travers le monde des 
attentes plus élevées quant au respect 
particulier des droits de l'homme et de la 
démocratie et invite le RAS à intensifier 
ses efforts en matière de réforme; compte 
sur la pleine coopération des membres du 
Conseil des droits de l'homme dans le 
cadre des procédures spéciales et aspire à 
ce que tous les rapporteurs spéciaux des 
Nations unies puissent effectuer des 
visites sans entrave, et notamment à ce 
que la visite du rapporteur spécial des 
Nations unies sur la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants soit acceptée;

Or. en

Amendement 54
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 ter. fait part de sa grande inquiétude 
quant au fait que des violations des droits 
de l'homme, telles que les arrestations et 
détentions arbitraires, la torture, les 
interdictions de voyager, le harcèlement 
judiciaire et les procès inéquitables, 
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continuent d'être monnaie courante; 
s'inquiète en particulier du fait que les 
mesures de lutte contre le terrorisme 
présumées sont de plus en plus utilisées 
en tant qu'instrument pour arrêter les 
défenseurs des droits de l'homme et que 
les violations des droits de l'homme 
seraient de plus en plus souvent impunies; 
appelle le gouvernement saoudien à 
donner suite aux recommandations 
formulées dans le cadre de l'examen 
périodique universel de 2009, notamment 
en poursuivant et en intensifiant la 
réforme de son système judiciaire;

Or. en

Amendement 55
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 3 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 quater. se réjouit de l'engagement pris 
par le RAS à l'égard du système des droits 
de l'homme des Nations unies, au travers 
du Conseil des droits de l'homme et des 
conventions universelles relatives aux 
droits de l'homme qu'il a ratifiées à ce 
jour; invite cependant le RAS à signer et 
ratifier les autres traités et accords 
principaux des Nations unies relatifs aux
droits de l'homme, comme le pacte
international relatif aux droits civils et 
politiques, le pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et 
culturels et la convention internationale
sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de 
leur famille;

Or. en
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Amendement 56
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le 
Parlement dans son rapport sur la liberté 
numérique;

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume; insiste sur l'importance de la 
pratique des réseaux sociaux et de 
l'utilisation de l'internet, acquises ces 
dernières années, notamment chez les 
jeunes;

Or. en

Amendement 57
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le Parlement 
dans son rapport sur la liberté numérique;

4. observe que le RAS afficherait le taux 
le plus élevé d'utilisateurs de Twitter dans 
le monde, ce qui souligne le rôle majeur 
des réseaux sociaux en ligne dans le pays;
demande dès lors d'autant plus 
urgemment aux autorités saoudiennes de 
garantir la liberté d'expression de tous les 
habitants du Royaume, et insiste sur le fait 
que la défense pacifique de droits 
fondamentaux ou l'expression de critiques 
au moyen des réseaux sociaux relèvent 
d'un droit inaliénable, comme l'a rappelé le 
Parlement dans son rapport sur la liberté 
numérique; 
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Or. en

Amendement 58
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le Parlement 
dans son rapport sur la liberté numérique;

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes d'autoriser la presse et les 
médias indépendants et la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le Parlement 
dans son rapport sur la liberté numérique;

Or. en

Amendement 59
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le Parlement 
dans son rapport sur la liberté numérique;

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression, d'association et de réunion 
pacifique de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le Parlement 
dans son rapport sur la liberté numérique;

Or. en
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Amendement 60
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le Parlement 
dans son rapport sur la liberté numérique;

4. demande instamment aux autorités 
saoudiennes de garantir la liberté 
d'expression de tous les habitants du 
Royaume, et insiste sur le fait que la 
défense pacifique de droits fondamentaux 
ou l'expression de critiques au moyen des 
réseaux sociaux relèvent d'un droit 
inaliénable, comme l'a rappelé le Parlement 
dans son rapport sur la liberté numérique; 
insiste sur le fait que la liberté de la presse 
et des médias, aussi bien en ligne qu'hors 
ligne, est primordiale dans une société 
libre et constitue un équilibre essentiel des 
pouvoirs;

Or. en

Amendement 61
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. appelle les autorités saoudiennes à 
garantir la liberté d'association et de 
réunion; regrette la répression des 
militants et des manifestants lorsqu'ils 
manifestent pacifiquement;

Or. en
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Amendement 62
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. invite le gouvernement saoudien à 
respecter ses engagements à l'égard de 
plusieurs instruments de défense des 
droits de l'homme, y compris la charte 
arabe des droits de l'homme, la 
convention relative aux droits de l'enfant, 
la convention contre la torture, et la 
convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard les 
femmes;

Or. en

Amendement 63
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 ter. appelle les autorités saoudiennes à 
améliorer leur système de justice pénale 
fondé sur la charia, afin de satisfaire aux 
normes internationales régissant les 
procédures d'arrestation et de détention, 
le déroulement des procès, ainsi que les 
droits de détenus;

Or. en

Amendement 64
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 5
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Proposition de résolution Amendement

5. exhorte les autorités saoudiennes à 
accélérer la mise en œuvre de la nouvelle 
législation sur les ONG, qui garantit leur 
liberté d'action;

5. exhorte les autorités saoudiennes à
libérer les prisonniers d'opinion, à mettre 
un terme au harcèlement judiciaire et 
extrajudiciaire des défenseurs des droits 
de l'homme et à accélérer la mise en œuvre 
de la nouvelle législation sur les ONG, qui 
garantit leur enregistrement, leur liberté 
d'action et leur capacité d'agir dans la 
légalité;

Or. en

Amendement 65
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. exhorte les autorités saoudiennes à 
accélérer la mise en œuvre de la nouvelle 
législation sur les ONG, qui garantit leur 
liberté d'action;

5. exhorte les autorités saoudiennes à 
accélérer la mise en œuvre de la nouvelle 
législation sur les ONG, qui garantit leur 
liberté d'action, notamment en leur 
délivrant les autorisations requises afin de 
faciliter les activitésdes organisations de 
défense des droits de l'homme en 
particulier;

Or. en

Amendement 66
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

5 bis. invite le SEAE à soutenir 
activement les groupes de la société civile 
qui œuvrent en faveur du renforcement 
des droits de l'homme et de la démocratie 
en Arabie saoudite et appelle la délégation 
de l'Union européenne à Riyad à jouer un 
rôle actif dans le programme en matière 
de droits de l'homme par suivant les 
poursuites judiciaires en qualité 
d'observateur et en effectuant des visites 
dans les prisons;

Or. en

Amendement 67
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées au trafic de drogue, à 
l'apostasie et à la sorcellerie;

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
ou d'un moratoire sur ces exécutions; 
appelle de ses vœux un moratoire immédiat 
sur les exécutions prévues dans le 
Royaume, en guise de première étape, et 
en particulier demande instamment 
l'interdiction des exécutions publiques; 
déplore que l'Arabie saoudite continue 
d'appliquer la peine de mort pour des délits 
divers et variés commis par ses 
ressortissants ou des étrangers, 
notamment les infractions liées au trafic de 
drogue, à l'apostasie et à la sorcellerie; 
regrette de surcroît qu'elle condamne 
également à mort des mineurs qui avaient 
moins de 18 ans au moment où les crimes 
présumés ont été commis;

Or. en
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Amendement 68
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées au trafic de drogue, à 
l'apostasie et à la sorcellerie;

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la torture, des 
châtiments corporels et de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées au trafic de drogue, à 
l'apostasie et à la sorcellerie;

Or. en

Amendement 69
Willy Meyer, Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées au trafic de drogue, à 
l'apostasie et à la sorcellerie;

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées à l'homosexualité, au 
trafic de drogue, à l'apostasie et à la 
sorcellerie;

Or. es
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Amendement 70
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées au trafic de drogue, à 
l'apostasie et à la sorcellerie;

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés;

Or. en

Amendement 71
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées au trafic de drogue, à 
l'apostasie et à la sorcellerie;

6. renouvelle son plaidoyer en faveur de 
l'abolition universelle de la peine de mort 
et appelle de ses vœux un moratoire 
immédiat sur les exécutions prévues dans 
le Royaume; déplore que l'Arabie saoudite 
continue d'appliquer la peine de mort pour 
des délits divers et variés, notamment les 
infractions liées au trafic de drogue, à 
l'apostasie et à la sorcellerie; demande 
également aux autorités saoudiennes de 
réformer leur système judiciaire afin 
d'éliminer toute forme de châtiments 
corporels; se réjouit à cet égard de 
l'adoption récente par l'Arabie saoudite 
d'une législation pénalisant la violence 
domestique;
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Or. en

Amendement 72
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. déplore qu'en janvier dernier, une 
employée domestique sri-lankaise, Rizana 
Nafeek, ait été décapitée en Arabie 
saoudite pour un crime qu'elle avait 
prétendument commis lorsqu'elle était 
encore enfant, ce qui constitue une 
violation manifeste de la Convention 
relative aux droits de l'enfant, qui interdit 
spécifiquement la condamnation à mort 
des personnes ayant moins de 18 ans au 
moment du délit;

Or. en

Amendement 73
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 6 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 ter. appelle les autorités saoudiennes à 
veiller à ce que toutes les allégations de 
torture et autres mauvais traitements 
fassent l'objet d'enquêtes minutieuses et 
impartiales, à ce que tous les auteurs 
présumés soient poursuivis et à ce que 
toute déclaration susceptible d'avoir été 
soutirée sous la torture ne soit pas utilisée 
comme preuve dans le cadre de 
procédures pénales;

Or. en
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Amendement 74
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. déplore l'absence de liberté de religion 
en Arabie saoudite; incite les autorités 
saoudiennes à encourager la modération 
et la tolérance envers la diversité religieuse 
à tous les niveaux du système éducatif, y 
compris dans les établissements religieux, 
ainsi que dans le discours officiel des 
autorités et des membres des 
administrations d'État

7. encourage les autorités saoudiennes à 
promouvoir la modération, la tolérance et 
la compréhension mutuelle à l'égard de la 
diversité religieuse à tous les niveaux du 
système éducatif, y compris dans les 
établissements religieux, ainsi que dans le 
discours officiel des autorités et des 
membres des administrations d'État, par le 
dialogue et l'explication des véritables 
valeurs de la religion islamique fondées 
sur la tolérance et l'acceptation de l'autre; 
se réjouit à cet égard de la campagne de 
Sakina pour le dialogue, qui bénéficie du 
soutien du ministère des affaires 
islamiques;

Or. en

Amendement 75
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. déplore l'absence de liberté de religion 
en Arabie saoudite; incite les autorités 
saoudiennes à encourager la modération et 
la tolérance envers la diversité religieuse à 
tous les niveaux du système éducatif, y 
compris dans les établissements religieux, 
ainsi que dans le discours officiel des 
autorités et des membres des 
administrations d'État;

7. déplore l'absence de liberté de religion 
en Arabie saoudite; incite les autorités 
saoudiennes à améliorer le dialogue 
interreligieux, à encourager la modération 
et la tolérance envers la diversité religieuse 
à tous les niveaux du système éducatif, y 
compris dans les établissements religieux, 
ainsi que dans le discours officiel des 
autorités et des membres des 
administrations d'État;
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Or. en

Amendement 76
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. déplore l'absence de liberté de religion 
en Arabie saoudite; incite les autorités 
saoudiennes à encourager la modération et 
la tolérance envers la diversité religieuse à 
tous les niveaux du système éducatif, y 
compris dans les établissements religieux, 
ainsi que dans le discours officiel des 
autorités et des membres des 
administrations d'État;

7. prie instamment les autorités 
saoudiennes de respecter la liberté de 
religion; incite les autorités saoudiennes à 
encourager la modération et la tolérance 
envers la diversité religieuse à tous les 
niveaux du système éducatif, y compris 
dans les établissements religieux, ainsi que 
dans le discours officiel des autorités et des 
membres des administrations d'État;

Or. en

Amendement 77
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. déplore l'absence de liberté de religion 
en Arabie saoudite; incite les autorités 
saoudiennes à encourager la modération et 
la tolérance envers la diversité religieuse à 
tous les niveaux du système éducatif, y 
compris dans les établissements religieux, 
ainsi que dans le discours officiel des 
autorités et des membres des 
administrations d'État;

7. se félicite de la création du Centre 
international Roi Abdullah Ben Abdelaziz 
pour le dialogue interreligieux et 
interculturel (KAICCID) à Vienne, visant 
à encourager le dialogue entre les adeptes 
de religions et cultures différentes à 
travers le monde; déplore toutefois 
l'absence de liberté de religion en Arabie 
saoudite; incite les autorités saoudiennes à 
encourager la modération et la tolérance 
envers la diversité religieuse à tous les 
niveaux du système éducatif, y compris 
dans les établissements religieux, ainsi que 
dans le discours officiel des autorités et des 
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membres des administrations d'État;

Or. en

Amendement 78
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. se félicite de la création du Centre 
international Roi Abdullah Ben Abdelaziz 
pour le dialogue interreligieux et 
interculturel (KAICCID) en 2012 à 
Vienne, une initiative lancée et soutenue 
par le RAS; souligne que ce centre a pour 
objectifs principaux de permettre, 
d'habiliter et d'encourager le dialogue 
entre les adeptes de religions et cultures 
différentes à travers le monde; fait 
observer que les États fondateurs du 
Centre sont le Royaume d'Arabie 
saoudite, la République d'Autriche et le 
Royaume d'Espagne, en tant 
qu'observateur du Saint-Siège; souligne 
que le conseil d'administration est 
composé de hauts représentants des
principales religions mondiales (judaïsme, 
christianisme, islam, hindouisme et 
bouddhisme);

Or. en

Amendement 79
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. souligne la nécessité de respecter les 8. souligne la nécessité de respecter les 
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droits fondamentaux des chiites et des 
autres minorités, notamment leur droit de 
participer pleinement à la vie politique et 
au gouvernement du pays; invite les 
autorités saoudiennes à assortir la 
législation antiterroriste de garde-fous 
permettant d'éviter qu'elle ne soit 
détournée et utilisée contre les minorités; 
exhorte les autorités saoudiennes à 
intensifier leurs efforts en vue d'encourager 
la tolérance et d'assurer la coexistence des 
différents groupes religieux; leur enjoint 
d'éliminer, dans le système éducatif, les 
références dégradantes ou discriminatoires 
à des personnes appartenant à d'autres 
religions ou à d'autres groupes 
musulmans minoritaires;

droits fondamentaux de toutes les 
minorités religieuses; exhorte les autorités 
saoudiennes à intensifier leurs efforts en 
vue d'encourager la tolérance et d'assurer la 
coexistence des différents groupes 
religieux; leur enjoint de poursuivre le 
réexamen du système éducatif, afin 
d'éliminer les éventuelles références 
discriminatoires à des personnes 
appartenant à d'autres religions ou ayant 
d'autres convictions;

Or. en

Amendement 80
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. souligne la nécessité de respecter les 
droits fondamentaux des chiites et des 
autres minorités, notamment leur droit de 
participer pleinement à la vie politique et 
au gouvernement du pays; invite les 
autorités saoudiennes à assortir la 
législation antiterroriste de garde-fous 
permettant d'éviter qu'elle ne soit détournée 
et utilisée contre les minorités; exhorte les 
autorités saoudiennes à intensifier leurs 
efforts en vue d'encourager la tolérance et 
d'assurer la coexistence des différents 
groupes religieux; leur enjoint d'éliminer, 
dans le système éducatif, les références 
dégradantes ou discriminatoires à des 
personnes appartenant à d'autres religions 
ou à d'autres groupes musulmans 

8. souligne la nécessité de respecter les 
droits fondamentaux des chiites et des 
autres minorités, notamment leur droit de 
participer pleinement à la vie politique et 
au gouvernement du pays; invite les 
autorités saoudiennes à assortir la 
législation antiterroriste de garde-fous 
permettant d'éviter qu'elle ne soit détournée 
et utilisée de manière discriminatoire
contre les minorités ou les opposants 
pacifiques au gouvernement, ainsi qu'à 
abroger les dispositions de sa toute 
dernière législation et des anciennes lois 
relatives à la cybercriminalité qui vont à 
l'encontre de ses obligations au regard du 
droit international des droits de l'homme; 
exhorte les autorités saoudiennes à 
intensifier leurs efforts en vue d'encourager 
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minoritaires; la tolérance et d'assurer la coexistence des 
différents groupes religieux; leur enjoint 
d'éliminer, dans le système éducatif, toutes
les références dégradantes ou 
discriminatoires à des personnes 
appartenant à d'autres religions ou à 
d'autres groupes musulmans minoritaires;

Or. en

Amendement 81
Willy Meyer, Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. regrette qu'en dépit de la 
ratification par l'Arabie saoudite en 
octobre 2004 de la convention des Nations 
unies sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des 
femmes (CEDAW), les femmes soient
toujours victimes de différentes formes de 
discrimination qui font persister la 
soumission de la femme saoudienne, que 
ce soit sur leplan personnel ou 
professionnel, au niveau de la 
participation à la vie publique, de la 
subordination à l'homme, de la 
généralisation de la violence domestique 
et des restrictions imposées à sa liberté de 
mouvement ou au choix de son 
partenaire; condamne la pénalisation des 
femmes victimes de violences et 
d'exploitation sexuelle, qui ne sont pas 
protégées comme des victimes mais jugées 
comme des prostituées;

Or. es

Amendement 82
Willy Meyer
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Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue la nomination par le roi, en 2013, 
des premières femmes à l'assemblée 
consultative (Choura) du RAS, qui 
occupent 30 des 150 sièges;

9. prend acte de la nomination par le roi, 
en 2013, des premières femmes à
l'assemblée consultative (Choura) du RAS, 
qui occupent 30 des 150 sièges;

Or. es

Amendement 83
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue la nomination par le roi, en 2013, 
des premières femmes à l'assemblée 
consultative (Choura) du RAS, qui 
occupent 30 des 150 sièges;

9. salue la nomination par le roi, en 2013, 
des premières femmes à l'assemblée 
consultative (Choura) du RAS, qui 
occupent 30 des 150 sièges, et se réjouit 
d'intensifier davantage les contacts et des 
liens institutionnels entre le Parlement 
européen et la Choura;

Or. en

Amendement 84
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue la nomination par le roi, en 2013, 
des premières femmes à l'assemblée 
consultative (Choura) du RAS, qui 
occupent 30 des 150 sièges;

9. salue vivement la nomination par le roi, 
en 2013, des premières femmes à 
l'assemblée consultative (Choura) du RAS, 
qui occupent 30 des 150 sièges;
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Or. en

Amendement 85
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. salue la nomination par le roi, en 2013, 
des premières femmes à l'assemblée 
consultative (Choura) du RAS, qui 
occupent 30 des 150 sièges;

9. salue la nomination par le roi, en 2013, 
des premières femmes à l'assemblée 
consultative (Choura) du RAS, qui 
occupent 30 des 150 sièges; attend 
l'application de la déclaration du roi, 
selon laquelle les femmes seront 
autorisées à voter et à se présenter aux 
prochaines élections municipales, qui se 
tiendront en 2015, et ensuite à toutes les 
autres élections, se concrétisera;

Or. en

Amendement 86
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. attend les suites concrètes de la 
déclaration du roi selon laquelle les 
femmes seraient autorisées à voter et à 
présenter leur candidature lors des 
prochaines élections municipales, qui se 
tiendront en 2015, puis lors de toutes les 
élections suivantes;

supprimé

Or. en
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Amendement 87
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. se réjouit du grand nombre de
femmes titulaires d'un diplôme 
universitaire qui dépasse aujourd'hui 
celui de diplômés masculins, et encourage 
le gouvernement à poursuivre et 
intensifier ses efforts visant à investir 
dans l'éducation des femmes;

Or. en

Amendement 88
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. attend la levée de l'interdiction de 
conduire imposée aux femmes;

supprimé

Or. en

Amendement 89
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. attend la levée de l'interdiction de 
conduire imposée aux femmes;

supprimé

Or. en
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Amendement 90
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. attend la levée de l'interdiction de 
conduire imposée aux femmes;

11. se réjouit de la campagne mondiale en 
faveur de la levée de l'interdiction de 
conduire imposée aux femmes; attend la 
levée de cette interdiction;

Or. en

Amendement 91
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. attend la levée de l'interdiction de 
conduire imposée aux femmes;

11. attend la levée de l'interdiction de 
conduire imposée aux femmes; demande 
aux autorités de faire cesser la pression 
exercée sur ceux qui militent pour le droit 
des femmes de conduire;

Or. en

Amendement 92
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. constate que les femmes jouent un 
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rôle de plus en plus important dans 
différents aspects de la société 
saoudienne; se réjouit de l'augmentation 
du nombre de femmes qui suivent un 
enseignement supérieur, y compris celles 
qui ont la possibilité d'étudier à 
l'étranger;

Or. en

Amendement 93
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système moyenâgeux de tutelle 
masculine et de prendre les mesures 
complémentaires nécessaires à la 
suppression de toute restriction pesant sur 
les droits des femmes, notamment la liberté 
de circulation, le droit à l'emploi, 
l'acquisition du statut de personne morale 
et le droit d'être représentées lors de 
poursuites judiciaires, à l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes dans les sphères 
publique et privée, ainsi qu'à la promotion 
de la participation des femmes à la vie 
économique, sociale, culturelle et 
politique;

12. souligne les efforts récemment 
consentis par les autorités saoudiennes 
concernant l'élaboration d'une législation 
en faveur des droits de la femme et la 
promotion des débats qui se sont ouverts 
dernièrement sur ces questions; enjoint 
aux autorités saoudiennes de prendre les 
mesures complémentaires nécessaires au 
renforcement des droits des femmes, 
notamment la liberté de circulation, le droit 
à l'emploi, l'acquisition du statut de 
personne morale, le droit d'être 
représentées lors de poursuites judiciaires 
et l'élimination de toutes les autres formes 
de discrimination à l'égard des femmes 
dans les sphères publique et privée, ainsi 
qu'à la promotion de la participation des 
femmes à la vie économique, sociale, 
culturelle et politique;

Or. en

Amendement 94
Susy De Martini
au nom du groupe ECR
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Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système moyenâgeux de tutelle 
masculine et de prendre les mesures 
complémentaires nécessaires à la 
suppression de toute restriction pesant sur 
les droits des femmes, notamment la 
liberté de circulation, le droit à l'emploi, 
l'acquisition du statut de personne morale 
et le droit d'être représentées lors de 
poursuites judiciaires, à l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes dans les sphères 
publique et privée, ainsi qu'à la promotion 
de la participation des femmes à la vie 
économique, sociale, culturelle et 
politique;

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système de tutelle masculine et 
de prendre les mesures complémentaires 
nécessaires à l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des 
femmes dans les sphères publique et privée 
afin de leur permettre de participer 
pleinement à la vie économique, sociale, 
culturelle et politique;

Or. en

Amendement 95
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système moyenâgeux de tutelle 
masculine et de prendre les mesures 
complémentaires nécessaires à la 
suppression de toute restriction pesant sur 
les droits des femmes, notamment la liberté 
de circulation, le droit à l'emploi, 
l'acquisition du statut de personne morale 
et le droit d'être représentées lors de 
poursuites judiciaires, à l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes dans les sphères 
publique et privée, ainsi qu'à la promotion 
de la participation des femmes à la vie 

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système de tutelle masculine et 
de lever toute restriction pesant sur les 
droits humains à l'égard des femmes, 
notamment la liberté de circulation, le droit 
à l'emploi, l'acquisition du statut de 
personne morale et le droit d'être 
représentées lors de poursuites judiciaires,
l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes dans 
les sphères publique et privée, la promotion 
de la participation des femmes à la vie 
économique, sociale, culturelle, civique et 
politique; attend la levée de l'interdiction 
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économique, sociale, culturelle et 
politique;

de facto de conduire imposée aux femmes;

Or. en

Amendement 96
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système moyenâgeux de tutelle 
masculine et de prendre les mesures 
complémentaires nécessaires à la 
suppression de toute restriction pesant sur 
les droits des femmes, notamment la liberté 
de circulation, le droit à l'emploi, 
l'acquisition du statut de personne morale 
et le droit d'être représentées lors de 
poursuites judiciaires, à l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes dans les sphères 
publique et privée, ainsi qu'à la promotion 
de la participation des femmes à la vie 
économique, sociale, culturelle et 
politique;

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système moyenâgeux de tutelle 
masculine et de prendre les mesures 
complémentaires nécessaires à la 
suppression de toute restriction pesant sur 
les droits des femmes, notamment la liberté 
de circulation, la santé, l'éducation, le 
mariage, le droit à l'emploi, l'acquisition 
du statut de personne morale et le droit 
d'être représentées lors de poursuites 
judiciaires, à l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des 
femmes dans le droit de la famille et dans 
les sphères publique et privée, ainsi qu'à la 
promotion de la participation des femmes à 
la vie économique, sociale, culturelle et 
politique;

Or. en

Amendement 97
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système moyenâgeux de tutelle 
masculine et de prendre les mesures 

12. enjoint aux autorités saoudiennes 
d'abolir le système moyenâgeux de tutelle 
masculine et de prendre les mesures 
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complémentaires nécessaires à la 
suppression de toute restriction pesant sur 
les droits des femmes, notamment la liberté 
de circulation, le droit à l'emploi, 
l'acquisition du statut de personne morale 
et le droit d'être représentées lors de 
poursuites judiciaires, à l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes dans les sphères 
publique et privée, ainsi qu'à la promotion 
de la participation des femmes à la vie 
économique, sociale, culturelle et 
politique;

complémentaires nécessaires à la 
suppression de toute restriction pesant sur 
les droits des femmes, notamment la liberté 
de circulation, le droit à l'emploi, 
l'acquisition du statut de personne morale 
et le droit d'être représentées lors de 
poursuites judiciaires, à l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes dans les sphères 
publique et privée, à la promotion de la 
participation des femmes à la vie 
économique, sociale, culturelle et politique, 
ainsi qu'à la levée de l'interdiction de 
conduire imposée aux femmes;

Or. en

Amendement 98
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. déplore les taux de chômage élevés
chez les femmes et les jeunes; insiste sur 
la nécessité de mettre un terme à la 
ségrégation des hommes et des femmes 
aux fins de l'efficacité du marché du 
travail;

Or. en

Amendement 99
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 bis. demande aux autorités 
saoudiennes de libérer le potentiel 
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professionnel et personnel des femmes 
qui, en dépit du fait qu'elles constituent 
70 % des inscriptions dans les universités, 
elles ne représentent que 5 % de la main-
d'œuvre en raison des restrictions 
imposées; insiste sur l'élimination de tous 
les obstacles qui entravent leur accès au 
marché du travail et à toute activité 
professionnelle;

Or. en

Amendement 100
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 ter. attend la levée de l'interdiction de 
facto de conduire imposée aux femmes;

Or. en

Amendement 101
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 quater. estime qu'il convient de lancer 
de toute urgence une campagne de 
sensibilisation à la violence à l'égard des 
femmes, et en particulier à la violence 
domestique;

Or. en
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Amendement 102
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

12 quinquies. exprime sa profonde 
consternation quant au fait que le RAS est 
l'un des seuls pays au monde à toujours 
pratiquer la lapidation; demande aux 
autorités saoudiennes d'adopter une 
législation interdisant cette pratique qui 
constitue une violation flagrante de 
plusieurs instruments internationaux de 
protection des droits de l'homme auxquels 
le RAS est partie;

Or. en

Amendement 103
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. rappelle que le bilan du Royaume en 
matière de droits de l'homme a été évalué 
dans le cadre de l'examen périodique 
universel du Conseil des droits de 
l'homme des Nations unies en 
février 2009, et que les autorités 
saoudiennes ont officiellement accepté de 
se conformer à un nombre important de 
recommandations émises par les États 
membres de l'Union à l'occasion dudit 
examen, notamment l'abolition de la 
tutelle masculine et une limitation de 
l'application de la peine de mort et des 
châtiments corporels; attend que des 
progrès plus importants soient réalisés 
dans la mise en œuvre de ces 
recommandations et presse le RAS 

supprimé
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d'adopter une approche constructive eu 
égard aux recommandations présentées 
dans le cadre de l'examen périodique 
universel 2013 actuellement en cours;

Or. en

Amendement 104
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. rappelle que le bilan du Royaume en 
matière de droits de l'homme a été évalué 
dans le cadre de l'examen périodique 
universel du Conseil des droits de l'homme 
des Nations unies en février 2009, et que 
les autorités saoudiennes ont officiellement 
accepté de se conformer à un nombre 
important de recommandations émises par 
les États membres de l'Union à l'occasion 
dudit examen, notamment l'abolition de la 
tutelle masculine et une limitation de 
l'application de la peine de mort et des 
châtiments corporels; attend que des 
progrès plus importants soient réalisés dans 
la mise en œuvre de ces recommandations 
et presse le RAS d'adopter une approche 
constructive eu égard aux 
recommandations présentées dans le cadre 
de l'examen périodique universel 2013 
actuellement en cours;

13. prend acte de l'élection du RAS en 
tant que membre du Conseil des droits de 
l'homme en novembre 2013; rappelle que 
le bilan du Royaume en matière de droits 
de l'homme a été évalué dans le cadre de 
l'examen périodique universel du Conseil 
des droits de l'homme des Nations unies en 
février 2009, et que les autorités 
saoudiennes ont officiellement accepté de 
se conformer à un nombre important de 
recommandations émises par les États 
membres de l'Union à l'occasion dudit 
examen, notamment l'abolition de la tutelle 
masculine et une limitation de l'application 
de la peine de mort et des châtiments 
corporels; attend que des progrès plus 
importants soient réalisés dans la mise en 
œuvre de ces recommandations et presse le 
RAS d'adopter une approche constructive 
eu égard aux recommandations présentées 
dans le cadre de l'examen périodique 
universel 2013 actuellement en cours;

Or. en

Amendement 105
Ana Gomes
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Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. demande au RAS qu'il ratifie la 
charte internationale des droits de 
l'homme, qui se compose de deux 
conventions clés en matière de droits de 
l'homme: le pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et 
culturels (ratifié par 160 États membres 
de l'ONU) et le pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (PIDCP, 
ratifié par 167 États membres de l'ONU);

Or. en

Amendement 106
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 ter. invite le RAS à signer et ratifier le 
Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (CPI);

Or. en

Amendement 107
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 quater. se réjouit de la ratification par 
l'Arabie saoudite de quatre traités des 
Nations unies relatifs aux droits de 
l'homme, à savoir: la convention sur 
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l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes 
(CEDAW, ratifiée en 2000), la convention 
contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (1997), la convention relative 
aux droits de l'enfant (1996), et la 
convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (1997), mais 
déplore les réserves qui les accompagnent 
et demande leur retrait;

Or. en

Amendement 108
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 quinquies. se réjouit de la ratification 
par le RAS de plusieurs des principales 
conventions de l'OIT (notamment la 
convention nº 182 sur l'élimination des 
pires formes de travail des enfants), bien 
que ce ne soit pas le cas pour la 
convention nº 87 sur la liberté syndicale et 
la protection du droit syndical ne l'a pas 
été; applaudit l'adhésion du Royaume au 
protocole contre la criminalité 
transnationale organisée visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des 
êtres humains, en particulier des femmes 
et des enfants (protocole de Palerme); 
espère que les réformes judiciaire et 
politique seront mises en œuvre de 
manière à assurer la promulgation de 
tous ces traités internationaux;

Or. en
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Amendement 109
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 sexies. regrette que les autorités 
saoudiennes n'aient pas étendu 
l'invitation aux rapporteurs spéciaux des 
Nationaux unies sur la torture et sur les 
défenseurs des droits de l'homme malgré 
la recommandation faite par le Haut 
Commissaire des Nations unies aux droits 
de l'homme (HCDH) à tous les États 
d'étendre les invitations officielles aux 
rapporteurs spéciaux des Nations unies; 

Or. en

Amendement 110
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 13 septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 septies. demande aux autorités 
saoudiennes de permettre à leur 
association nationale de défense des droits 
de l'homme de fonctionner de façon 
indépendante et de respecter les normes 
des Nations unies s'appliquant aux 
institutions nationales de défense des 
droits de l'homme (principes de Paris);

Or. en

Amendement 111
Ana Gomes
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Proposition de résolution
Paragraphe 13 octies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 octies. demande aux autorités 
saoudiennes de fixer un âge minimum 
pour le mariage et d'adopter des mesures 
interdisant le mariage des enfants 
conformément à la convention relative 
aux droits de l'enfant (CNUDE) et à la 
convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des 
femmes, qui ont toutes deux été ratifiées 
par le Royaume d'Arabie saoudite;

Or. en

Amendement 112
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat, mais déplore que le 
système judiciaire reste aux mains de 
juges de sexe masculin et issus de milieux 
religieux; prend note de la codification 
progressive de la charia et demande 
instamment qu'elle soit accélérée, car 
l'absence de codification et la large place 
conférée à la jurisprudence dans la 
tradition juridique se traduisent souvent par 
une grande incertitude quant à la portée et 
au contenu de la législation du pays et à 
des erreurs judiciaires; met l'accent sur le 
fait qu'il est indispensable d'assurer 
l'indépendance des juges, qui devraient 
suivre une formation juridique appropriée;

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat et demande leur 
avancement ultérieur dans le système 
judiciaire; prend note de la codification 
progressive de la charia et demande 
instamment qu'elle soit accélérée, car 
l'absence de codification et la large place 
conférée à la jurisprudence dans la 
tradition juridique se traduisent souvent par 
une grande incertitude quant à la portée et 
au contenu de la législation du pays et à 
des erreurs judiciaires; met l'accent sur le 
fait qu'il est indispensable d'assurer 
l'indépendance des juges, qui devraient 
suivre une formation juridique appropriée;

Or. en
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Amendement 113
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat, mais déplore que le 
système judiciaire reste aux mains de juges 
de sexe masculin et issus de milieux 
religieux; prend note de la codification 
progressive de la charia et demande 
instamment qu'elle soit accélérée, car 
l'absence de codification et la large place 
conférée à la jurisprudence dans la 
tradition juridique se traduisent souvent par 
une grande incertitude quant à la portée et 
au contenu de la législation du pays et à 
des erreurs judiciaires; met l'accent sur le 
fait qu'il est indispensable d'assurer 
l'indépendance des juges, qui devraient 
suivre une formation juridique appropriée;

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat, mais déplore que le 
système judiciaire reste aux mains de juges 
de sexe masculin et issus de milieux 
religieux; prend note de la codification 
progressive de la charia et demande 
instamment qu'elle soit accélérée, car 
l'absence de codification et la large place 
conférée à la jurisprudence dans la 
tradition juridique se traduisent souvent par 
une grande incertitude quant à la portée et 
au contenu de la législation du pays et à 
des erreurs judiciaires; reste préoccupé par 
le fait que les nouvelles lois codifiées 
continuent de pénaliser les libertés 
fondamentales; met l'accent sur le fait qu'il 
est indispensable d'assurer l'indépendance 
des juges, qui devraient suivre une 
formation juridique appropriée;

Or. en

Amendement 114
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat, mais déplore que le 
système judiciaire reste aux mains de juges 

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat, mais déplore que le 
système judiciaire reste aux mains de juges 
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de sexe masculin et issus de milieux 
religieux; prend note de la codification 
progressive de la charia et demande 
instamment qu'elle soit accélérée, car 
l'absence de codification et la large place 
conférée à la jurisprudence dans la 
tradition juridique se traduisent souvent par 
une grande incertitude quant à la portée et 
au contenu de la législation du pays et à 
des erreurs judiciaires; met l'accent sur le 
fait qu'il est indispensable d'assurer 
l'indépendance des juges, qui devraient 
suivre une formation juridique appropriée;

de sexe masculin et issus de milieux 
religieux; prend note de la codification 
progressive de la charia afin d'assurer une 
application uniforme de la loi dans tous 
les tribunaux, et demande instamment 
qu'elle soit accélérée, car l'absence de 
codification et la large place conférée à la 
jurisprudence dans la tradition juridique se 
traduisent souvent par une grande 
incertitude quant à la portée et au contenu 
de la législation du pays et à des erreurs 
judiciaires; met l'accent sur le fait qu'il est 
indispensable d'assurer l'indépendance des 
juges, qui devraient suivre une formation 
professionnelle juridique appropriée;

Or. en

Amendement 115
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat, mais déplore que le 
système judiciaire reste aux mains de juges 
de sexe masculin et issus de milieux 
religieux; prend note de la codification 
progressive de la charia et demande 
instamment qu'elle soit accélérée, car 
l'absence de codification et la large place 
conférée à la jurisprudence dans la 
tradition juridique se traduisent souvent par 
une grande incertitude quant à la portée et 
au contenu de la législation du pays et à 
des erreurs judiciaires; met l'accent sur le 
fait qu'il est indispensable d'assurer 
l'indépendance des juges, qui devraient 
suivre une formation juridique appropriée;

14. salue la délivrance à des femmes, pour 
la première fois, d'autorisations d'exercer le 
métier d'avocat, mais regrette que le 
système judiciaire reste aux mains de juges 
de sexe masculin et issus de milieux 
religieux; prend note de la codification 
progressive de la charia et demande 
instamment qu'elle soit accélérée, car 
l'absence de codification et la large place 
conférée à la jurisprudence dans la 
tradition juridique se traduisent souvent par 
une grande incertitude quant à la portée et 
au contenu de la législation du pays et à 
des erreurs judiciaires; met l'accent sur le 
fait qu'il est indispensable d'assurer 
l'indépendance des juges, qui devraient 
suivre une formation juridique appropriée;

Or. en
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Amendement 116
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. déplore que, malgré la ratification 
de la convention internationale contre la 
torture, les aveux obtenus sous la 
contrainte ou sous le coup de la torture 
restent courants; prie instamment les 
autorités saoudiennes de veiller à une 
éradication totale de la torture de la 
justice saoudienne et du système 
pénitentiaire;

Or. en

Amendement 117
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 bis. salue la récente décision du 
ministère du travail d'accélérer le
recrutement de femmes dans certaines 
sphères du secteur privé, ce qui a entraîné 
une augmentation du nombre de femmes 
saoudiennes travaillant dans ce secteur de 
55 600 en 2010 à environ 
100 000 en 2011, et 215 840 fin 2012; se 
réjouit de la décision du ministère du 
travail, en coopération avec le fonds pour 
le développement des ressources 
humaines, de mettre en place des 
programmes visant à promouvoir 
l'embauche des femmes;

Or. en
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Amendement 118
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 14 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 ter. salue les efforts du RAS dans la 
promotion de l'accès à l'enseignement 
supérieur pour les femmes, ce qui fait 
naître de nouvelles tendances en matière 
d'éducation dans le pays; prend acte du 
fait qu'en 2011, le nombre de femmes 
inscrites dans un établissement 
d'enseignement supérieur s'élevait à 
473 725 (contre 429 842 étudiants 
masculins), alors qu'en 1961 seules 
quatre femmes étaient inscrites, et que le 
nombre de femmes obtenant un diplôme 
dans ces établissements s'élevait à 59 948 
(contre 55 842 hommes); observe que, 
tous niveaux d'enseignement confondus, 
le pourcentage de femmes faisant des 
études est passé de 33 % en 1974-1975 à 
81 % en 2013; se réjouit du programme 
de bourses internationales qui a permis de 
faire monter le nombre d'étudiantes 
boursières à l'étranger à 24 581;

Or. en

Amendement 119
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 14 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 quater. soutient la campagne nationale 
mise en place par des organismes publics 
et des organisations de la société civile en 
vue d'informer les femmes sur les lois et 
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mesures instaurées afin de protéger leurs 
droits, tout particulièrement en ce qui 
concerne les services de protection sociale 
et les procédures relatives aux inscriptions 
à l'état civil pour les mariages, les 
divorces et les naissances;

Or. en

Amendement 120
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 14 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

14 quinquies. se réjouit de l'adoption par 
le RAS d'une loi qui pénalise la violence 
domestique, la loi sur la protection contre 
les voies de fait, approuvée le 
26 août 2013, visant à protéger en 
particulier les femmes et les enfants de 
toutes les formes d'abus, à leur offrir un 
refuge ainsi qu'une aide sociale, 
psychologique et médicale, et à poursuivre 
les auteurs de telles violences; salue le 
lancement par la Fondation Roi Khalid 
d'une campagne publique contre la 
violence domestique; encourage vivement 
toutes les campagnes de sensibilisation 
ayant trait à la mise en œuvre de cette loi 
ainsi que le suivi indépendant des 
résultats de ces nouvelles lois et 
campagnes;

Or. en

Amendement 121
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 15
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Proposition de résolution Amendement

15. demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
immigrés, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison, qui 
œuvrent souvent dans des conditions 
s'apparentant à un véritable esclavage; 
salue les mesures récemment adoptées en 
vue de la mise en place d'un droit du travail 
offrant une protection standardisée aux 
employés de maison et garantissant la 
possibilité de poursuivre en justice les 
employeurs coupables d'abus sexuels, de 
maltraitance et d'infractions au droit du 
travail;

15. fait part de sa préoccupation et
demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
immigrés, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison, qui 
œuvrent souvent dans des conditions 
s'apparentant à un véritable esclavage; 
prend acte de la récente mise en place d'un 
droit du travail, et appelle de ses vœux que 
celui-ci offre une protection standardisée 
aux employés de maison et garantissant la 
possibilité de poursuivre en justice les 
employeurs coupables d'abus sexuels, de 
maltraitance et d'infractions au droit du 
travail;

Or. es

Amendement 122
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
immigrés, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison, qui 
œuvrent souvent dans des conditions 
s'apparentant à un véritable esclavage; 
salue les mesures récemment adoptées en 
vue de la mise en place d'un droit du travail 
offrant une protection standardisée aux 
employés de maison et garantissant la 
possibilité de poursuivre en justice les 
employeurs coupables d'abus sexuels, de 

15. demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
étrangers, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison; salue les 
mesures récemment adoptées en vue de la 
mise en place d'un droit du travail offrant 
une protection standardisée aux employés 
de maison et garantissant la possibilité de 
poursuivre en justice les employeurs 
coupables d'abus sexuels, de maltraitance 
et d'infractions au droit du travail;
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maltraitance et d'infractions au droit du 
travail;

Or. en

Amendement 123
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
immigrés, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison, qui 
œuvrent souvent dans des conditions 
s'apparentant à un véritable esclavage; 
salue les mesures récemment adoptées en 
vue de la mise en place d'un droit du travail 
offrant une protection standardisée aux 
employés de maison et garantissant la 
possibilité de poursuivre en justice les 
employeurs coupables d'abus sexuels, de 
maltraitance et d'infractions au droit du 
travail;

15. demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
immigrés, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison, qui 
œuvrent souvent dans des conditions 
s'apparentant à un véritable esclavage; 
encourage le gouvernement saoudien à 
poursuivre ses réformes du droit du 
travail et notamment à abolir 
complètement le système de parrainage 
("kafala"); se réjouit à cet égard de la 
récente demande adressée par la Société 
nationale des droits de l'homme au 
gouvernement saoudien de recourir de 
préférence au recrutement de travailleurs 
étrangers par l'entremise d'une agence 
relevant du ministère du travail; salue les 
mesures récemment adoptées en vue de la 
mise en place d'un droit du travail offrant 
une protection standardisée aux employés 
de maison et garantissant la possibilité de 
poursuivre en justice les employeurs 
coupables d'abus sexuels, de maltraitance 
et d'infractions au droit du travail;

Or. en
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Amendement 124
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
immigrés, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison, qui 
œuvrent souvent dans des conditions 
s'apparentant à un véritable esclavage; 
salue les mesures récemment adoptées en 
vue de la mise en place d'un droit du travail 
offrant une protection standardisée aux 
employés de maison et garantissant la 
possibilité de poursuivre en justice les 
employeurs coupables d'abus sexuels, de 
maltraitance et d'infractions au droit du 
travail;

15. demande aux autorités saoudiennes de 
veiller à l'amélioration du système de 
parrainage ("kafala"), des conditions de 
travail et du traitement des travailleurs 
immigrés, et d'accorder une attention 
particulière au sort des femmes employées 
en tant que personnel de maison, qui sont 
particulièrement exposées aux violences 
sexuelles et œuvrent souvent dans des 
conditions s'apparentant à un véritable 
esclavage; salue les mesures récemment 
adoptées en vue de la mise en place d'un 
droit du travail offrant une protection 
standardisée aux employés de maison et 
garantissant la possibilité de poursuivre en 
justice les employeurs coupables d'abus 
sexuels, de maltraitance et d'infractions au 
droit du travail;

Or. en

Amendement 125
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. invite les autorités saoudiennes à 
mettre un terme aux récentes attaques 
violentes contre des travailleurs migrants 
et à libérer les milliers d'entre eux qui ont 
été arrêtés et sont maintenus dans des 
centres de fortune et, selon les 
informations disponibles, souvent sans 
abri décent ou soins médicaux; encourage 



AM\1014685FR.doc 69/91 PE526.235v01-00

FR

vivement les pays d'origine à coopérer 
avec les autorités saoudiennes afin 
d'organiser le retour de ces travailleurs 
chez eux dans des conditions les plus 
humaines possibles;

Or. en

Amendement 126
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. regrette que la mise en œuvre des 
lois en matière de travail s'effectue 
rarement dans le respect des normes 
internationales et que les migrants en 
situation irrégulière fassent l'objet de 
violences injustifiées, comme lors de la 
répression menée en novembre 2013 et 
qui a entraîné le décès de trois 
ressortissants éthiopiens, le placement en 
détention de 33 000 personnes et 
l'expulsion de 200 000 migrants illégaux;

Or. en

Amendement 127
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 15 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 ter. prend acte du fait que le RAS a 
récemment refusé un siège non 
permanent au Conseil de sécurité des 
Nations unies;

Or. en
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Amendement 128
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. refuse que la logique du jeu à somme 
nulle gouverne les relations 
internationales au Moyen-Orient, car elle 
alimente la méfiance, les haines sectaires 
et la course à l'armement dans la région, 
y compris la prolifération des armes de 
destruction massive; déplore, à cet égard, 
l'effet déstabilisateur des ventes d'armes 
par certains États membres à l'Arabie 
saoudite et à d'autres pays de la région;
estime que la solution aux problèmes de 
sécurité grandissants qui touchent la région 
réside dans la mise en place d'un cadre de 
sécurité commun duquel aucun pays ne se 
trouve exclu, et qui prenne en compte les 
intérêts légitimes de tous les pays en 
matière de sécurité;

16. estime que la solution aux problèmes 
de sécurité grandissants qui touchent la 
région réside dans la mise en place d'un 
cadre de sécurité commun duquel aucun 
pays ne se trouve exclu, et qui prenne en 
compte les intérêts légitimes de tous les 
pays en matière de sécurité;

Or. en

Amendement 129
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. refuse que la logique du jeu à somme 
nulle gouverne les relations 
internationales au Moyen-Orient, car elle 
alimente la méfiance, les haines sectaires 
et la course à l'armement dans la région, 
y compris la prolifération des armes de 
destruction massive; déplore, à cet égard, 

16. estime que la solution aux problèmes 
de sécurité grandissants qui touchent la 
région réside dans la mise en place d'un 
cadre de sécurité commun duquel aucun 
pays ne se trouve exclu, et qui prenne en 
compte les intérêts légitimes de tous les 
pays en matière de sécurité;
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l'effet déstabilisateur des ventes d'armes 
par certains États membres à l'Arabie 
saoudite et à d'autres pays de la région; 
estime que la solution aux problèmes de 
sécurité grandissants qui touchent la région 
réside dans la mise en place d'un cadre de 
sécurité commun duquel aucun pays ne se 
trouve exclu, et qui prenne en compte les 
intérêts légitimes de tous les pays en 
matière de sécurité;

Or. en

Amendement 130
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. refuse que la logique du jeu à somme 
nulle gouverne les relations 
internationales au Moyen-Orient, car elle 
alimente la méfiance, les haines sectaires 
et la course à l'armement dans la région, 
y compris la prolifération des armes de 
destruction massive; déplore, à cet égard, 
l'effet déstabilisateur des ventes d'armes 
par certains États membres à l'Arabie 
saoudite et à d'autres pays de la région; 
estime que la solution aux problèmes de 
sécurité grandissants qui touchent la région 
réside dans la mise en place d'un cadre de 
sécurité commun duquel aucun pays ne se 
trouve exclu, et qui prenne en compte les 
intérêts légitimes de tous les pays en 
matière de sécurité;

16. déplore, à cet égard, l'effet 
déstabilisateur des ventes d'armes par 
certains États membres à l'Arabie saoudite 
et à d'autres pays de la région; estime que 
la solution aux problèmes de sécurité 
grandissants qui touchent la région réside 
dans la mise en place d'un cadre de sécurité 
commun duquel aucun pays ne se trouve 
exclu, et qui prenne en compte les intérêts 
légitimes de tous les pays en matière de 
sécurité; déplore, à cet égard, l'effet 
déstabilisateur des ventes d'armes par 
certains États membres à l'Arabie 
saoudite et à d'autres pays de la région; 

Or. en

Amendement 131
Mário David
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Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. refuse que la logique du jeu à somme 
nulle gouverne les relations internationales 
au Moyen-Orient, car elle alimente la 
méfiance, les haines sectaires et la course à 
l'armement dans la région, y compris la 
prolifération des armes de destruction 
massive; déplore, à cet égard, l'effet 
déstabilisateur des ventes d'armes par 
certains États membres à l'Arabie 
saoudite et à d'autres pays de la région;
estime que la solution aux problèmes de 
sécurité grandissants qui touchent la région 
réside dans la mise en place d'un cadre de 
sécurité commun duquel aucun pays ne se 
trouve exclu, et qui prenne en compte les 
intérêts légitimes de tous les pays en 
matière de sécurité;

16. refuse que la logique du jeu à somme 
nulle gouverne les relations internationales 
au Moyen-Orient, car elle alimente la 
méfiance, les haines sectaires et la course à 
l'armement dans la région, y compris la 
prolifération des armes de destruction 
massive; estime que la solution aux 
problèmes de sécurité grandissants qui 
touchent la région réside dans la mise en 
place d'un cadre de sécurité commun 
duquel aucun pays ne se trouve exclu, et 
qui prenne en compte les intérêts légitimes 
de tous les pays en matière de sécurité;

Or. en

Amendement 132
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. refuse que la logique du jeu à somme 
nulle gouverne les relations internationales 
au Moyen-Orient, car elle alimente la 
méfiance, les haines sectaires et la course à 
l'armement dans la région, y compris la 
prolifération des armes de destruction 
massive; déplore, à cet égard, l'effet 
déstabilisateur des ventes d'armes par 
certains États membres à l'Arabie saoudite 
et à d'autres pays de la région; estime que 
la solution aux problèmes de sécurité 
grandissants qui touchent la région réside 

16. refuse que la logique du jeu à somme
nulle gouverne les relations internationales 
au Moyen-Orient, car elle alimente la 
méfiance, les haines sectaires et la course à 
l'armement dans la région, y compris la 
prolifération des armes de destruction 
massive; déplore, à cet égard, l'effet 
déstabilisateur des ventes d'armes par 
certains États membres à l'Arabie saoudite 
et à d'autres pays de la région; déplore la 
connivence de l'Espagne, dont les ventes 
d'armes ont augmenté de 14 millions 
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dans la mise en place d'un cadre de sécurité 
commun duquel aucun pays ne se trouve 
exclu, et qui prenne en compte les intérêts 
légitimes de tous les pays en matière de 
sécurité;

d'euros en 2011 à 21,3 millions d'euros 
en 2012 et qui ne peut oublier les 
relations étroites de notoriété publique 
entre la famille royale espagnole et la 
dynastie Al Saud ni leurs intérêts 
communs; estime que la solution aux 
problèmes de sécurité grandissants qui 
touchent la région réside dans la mise en 
place d'un cadre de sécurité commun 
duquel aucun pays ne se trouve exclu, et 
qui prenne en compte les intérêts légitimes 
de tous les pays en matière de sécurité;

Or. es

Amendement 133
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. se réjouit de la participation du 
RAS à l'instauration du Centre des 
Nations unies pour la lutte contre le 
terrorisme;

Or. en

Amendement 134
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. souligne l'importance capitale que 
la coopération entre l'Union européenne 
et le Royaume d'Arabie saoudite pourrait 
avoir dans la lutte contre le terrorisme et 
le fondamentalisme, mais s'interroge sur 
son efficacité concrète, tout 
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particulièrement lorsque ces efforts sont 
déployés au détriment des droits humains 
fondamentaux et des libertés civiles; 
demande aux autorités saoudiennes de 
renforcer le contrôle exercé sur le 
financement de groupes militants 
radicaux à l'étranger par des citoyens et 
des œuvres caritatives saoudiens;

Or. en

Amendement 135
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 bis. invite le RAS à jouer un rôle de 
chef de file et à montrer le bon exemple 
dans la région du Moyen-Orient, par la 
promotion de la liberté, de l'égalité et de 
la démocratisation, tout en prêtant une 
attention particulière au Bahreïn et aux 
autres pays du CCG;

Or. en

Amendement 136
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 16 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 ter. invite le RAS à assumer 
l'importante responsabilité de mettre un 
terme à la prolifération des groupes 
extrémistes violents partout au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord;

Or. en
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Amendement 137
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 16 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

16 quater. invite l'Arabie saoudite à faire 
preuve d'une plus grande transparence en 
ce qui concerne son appui financier à des 
groupes extérieurs;

Or. en

Amendement 138
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à 
certains groupes religieux et politiques en 
Afrique du Nord ne se traduise par le 
renforcement des mouvements 
fondamentalistes et obscurantistes qui 
sapent les efforts de mise en place d'une 
gouvernance démocratique et s'opposent 
à la participation des femmes à la vie 
publique; s'inquiète de l'appui politique et 
financier inconditionnel apporté aux 
chefs de file du coup d'État militaire en 
Égypte, qui compromet l'action de 
l'Union visant à promouvoir une solution 
politique pacifique et inclusive à la crise 
égyptienne;

supprimé

Or. en
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Amendement 139
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file 
du coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action de l'Union visant à 
promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise 
égyptienne;

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 

Or. en

Amendement 140
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file 

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique;
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du coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action de l'Union visant à 
promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise 
égyptienne;

Or. en

Amendement 141
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à 
certains groupes religieux et politiques en 
Afrique du Nord ne se traduise par le 
renforcement des mouvements 
fondamentalistes et obscurantistes qui 
sapent les efforts de mise en place d'une 
gouvernance démocratique et s'opposent à 
la participation des femmes à la vie 
publique; s'inquiète de l'appui politique et 
financier inconditionnel apporté aux 
chefs de file du coup d'État militaire en 
Égypte, qui compromet l'action de l'Union 
visant à promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise égyptienne;

17. souligne l'importance d'une 
coopération continue avec les autorités 
saoudiennes sur les mesures de lutte 
contre le terrorisme dont les effets 
s'étendent bien au-delà du Moyen-Orient;
craint que le soutien financier et politique à 
certains groupes religieux et politiques en 
Afrique du Nord ne se traduise par le 
renforcement des mouvements 
fondamentalistes et obscurantistes qui 
sapent les efforts de mise en place d'une 
gouvernance démocratique et s'opposent à 
la participation des femmes à la vie 
publique; s'inquiète du fait que cet appui 
compromette également l'action de l'Union 
visant à promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise égyptienne;

Or. en

Amendement 142
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 17
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Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file du 
coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action de l'Union visant à 
promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise égyptienne;

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord, au Moyen-Orient, en Asie et en 
particulier dans le sud de l'Asie (à savoir 
au Pakistan et en Afghanistan) ne se 
traduise par le renforcement des 
mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
culture d'une gouvernance démocratique et 
s'opposent à la participation des femmes à 
la vie publique; s'inquiète de l'appui 
politique et financier inconditionnel 
apporté aux chefs de file du coup d'État 
militaire en Égypte, qui compromet l'action 
de l'Union visant à promouvoir une 
solution politique pacifique et inclusive à 
la crise égyptienne;

Or. en

Amendement 143
Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file du 
coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action de l'Union visant à 

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques, notamment
en Afrique du Nord, au Pakistan, en 
Tchétchénie et au Daghestan, ne se 
traduise par le renforcement des 
mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file du 
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promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise égyptienne;

coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action de l'Union visant à 
promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise égyptienne;

Or. en

Amendement 144
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file du 
coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action de l'Union visant à 
promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise égyptienne;

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux autorités 
égyptiennes, qui compromet l'action de 
l'Union visant à promouvoir une solution 
politique pacifique et inclusive à la crise 
égyptienne;

Or. en

Amendement 145
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 

17. craint que le soutien financier et 
politique apporté par le Royaume à certains 
groupes religieux et politiques en Afrique 
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du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file du 
coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action de l'Union visant à 
promouvoir une solution politique 
pacifique et inclusive à la crise égyptienne;

du Nord ne se traduise par le renforcement 
des mouvements fondamentalistes et 
obscurantistes qui sapent les efforts de 
mise en place d'une gouvernance 
démocratique et s'opposent à la 
participation des femmes à la vie publique; 
s'inquiète de l'appui politique et financier 
inconditionnel apporté aux chefs de file du 
coup d'État militaire en Égypte, qui 
compromet l'action visant à promouvoir 
une solution politique pacifique et 
inclusive à la crise égyptienne;

Or. es

Amendement 146
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. reconnaît les efforts déployés par 
le Royaume d'Arabie saoudite dans la 
lutte contre le terrorisme et l'extrémisme 
sur son territoire et à travers le monde; se 
réjouit de la création, en 2011, du Centre 
des Nations unies pour la lutte contre le 
terrorisme afin de promouvoir la paix et 
la sécurité internationales, en particulier 
dans la lutte mondiale contre le 
terrorisme par une contribution 
volontaire du gouvernement saoudien 
d'un montant de 100 millions de dollars; 
souligne à cet égard qu'en travaillant avec 
des partenaires internationaux, le RAS 
joue un rôle majeur dans l'élaboration de 
stratégies coordonnées afin de combattre 
les terroristes chez eux ou à l'étranger, de 
défaire les progrès réalisés par les 
extrémistes, et d'associer et de réhabiliter 
les populations à risque; se réjouit de 
l'appui apporté par le RAS à de 
nombreuses initiatives régionales et 
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internationales à cet égard;

Or. en

Amendement 147
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. exhorte les autorités saoudiennes à agir
pour mettre un terme au soutien apporté 
par les mouvements salafistes aux 
opérations dirigées contre l'État malien par 
des groupes militaires rebelles, qui 
déstabilisent l'entière région; condamne 
toute forme d'ingérence, directe ou 
indirecte;

18. exhorte les autorités saoudiennes à
coopérer avec l'Union européenne et à 
l'échelle internationale pour mettre un 
terme au soutien apporté par les 
mouvements salafistes aux opérations 
dirigées contre l'État malien par des 
groupes militaires rebelles, qui 
déstabilisent l'entière région;

Or. en

Amendement 148
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. exhorte les autorités saoudiennes à agir 
pour mettre un terme au soutien apporté 
par les mouvements salafistes aux 
opérations dirigées contre l'État malien par 
des groupes militaires rebelles, qui 
déstabilisent l'entière région; condamne 
toute forme d'ingérence, directe ou 
indirecte;

18. exhorte les autorités saoudiennes à agir 
pour mettre un terme au soutien apporté 
par les mouvements salafistes aux 
opérations dirigées contre l'État malien par 
des groupes militaires rebelles, qui 
déstabilisent l'entière région; condamne 
toute forme d'ingérence, directe ou 
indirecte, aussi bien de la part de l'Arabie 
saoudite que de celle de l'Union 
européenne;

Or. es



PE526.235v01-00 82/91 AM\1014685FR.doc

FR

Amendement 149
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et 
inclusive, notamment en apportant son 
appui aux pourparlers de Genève II, sans 
poser de conditions préalables; invite 
également le Royaume à participer plus 
activement aux actions d'aide 
humanitaire destinées aux victimes de la 
guerre civile en Syrie;

supprimé

Or. en

Amendement 150
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et inclusive, 
notamment en apportant son appui aux 
pourparlers de Genève II, sans poser de 
conditions préalables; invite également le 
Royaume à participer plus activement aux 
actions d'aide humanitaire destinées aux 
victimes de la guerre civile en Syrie;

19. salue la contribution du RAS à la 
Conférence internationale des amis du 
peuple syrien et l'aide apportée aux 
citoyens et réfugiés syriens; prie 
néanmoins instamment le RAS de 
s'abstenir d'agir selon une logique sectaire 
étroite et caractéristique d'un jeu à somme 
nulle quant au conflit syrien, et de 
contribuer, à l'inverse, à une issue 
pacifique et inclusive, notamment en 
apportant son appui aux pourparlers de 
Genève II, sans poser de conditions 
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préalables; 

Or. en

Amendement 151
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et inclusive, 
notamment en apportant son appui aux 
pourparlers de Genève II, sans poser de 
conditions préalables; invite également le 
Royaume à participer plus activement aux 
actions d'aide humanitaire destinées aux 
victimes de la guerre civile en Syrie;

19. souligne que le RAS est un membre 
clé de la Conférence internationale des 
amis du peuple syrien; prie instamment le 
RAS de contribuer à une issue pacifique et 
inclusive, notamment en apportant son 
appui aux pourparlers de Genève II, sans 
poser de conditions préalables; invite 
également le Royaume à participer plus 
activement aux actions d'aide humanitaire 
destinées aux victimes de la guerre civile 
en Syrie;

Or. en

Amendement 152
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et inclusive, 
notamment en apportant son appui aux 
pourparlers de Genève II, sans poser de 
conditions préalables; invite également le 
Royaume à participer plus activement aux 
actions d'aide humanitaire destinées aux 

19. prie instamment le RAS de contribuer à 
une issue pacifique et inclusive du conflit 
syrien, notamment en apportant son appui 
aux pourparlers de Genève II, sans poser 
de conditions préalables; invite également 
le Royaume à participer plus activement 
aux actions d'aide humanitaire destinées 
aux victimes de la guerre civile en Syrie;
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victimes de la guerre civile en Syrie;

Or. en

Amendement 153
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et inclusive, 
notamment en apportant son appui aux 
pourparlers de Genève II, sans poser de 
conditions préalables; invite également le 
Royaume à participer plus activement aux
actions d'aide humanitaire destinées aux 
victimes de la guerre civile en Syrie;

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et inclusive, 
notamment en apportant son appui aux 
pourparlers de Genève II, sans poser de 
conditions préalables; invite également le 
Royaume à soutenir plus activement les
actions d'aide humanitaire destinées aux 
victimes de la guerre civile en Syrie;

Or. en

Amendement 154
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et inclusive, 
notamment en apportant son appui aux 
pourparlers de Genève II, sans poser de 
conditions préalables; invite également le 
Royaume à participer plus activement aux 
actions d'aide humanitaire destinées aux 

19. prie instamment le RAS de s'abstenir 
d'agir selon une logique sectaire étroite et 
caractéristique d'un jeu à somme nulle 
quant au conflit syrien, et de contribuer, à 
l'inverse, à une issue pacifique et inclusive, 
notamment en apportant son appui aux 
pourparlers de Genève II, sans poser de 
conditions préalables; invite également le 
Royaume à participer plus activement aux 
actions d'aide humanitaire destinées aux 
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victimes de la guerre civile en Syrie; victimes de la guerre civile en Syrie; 
demande au RAS de mettre un terme à 
l'appui financier, militaire et politique 
qu'il accorde aux groupes extrémistes 
syriens et d'encourager les autres pays à 
faire de même;

Or. en

Amendement 155
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. condamne l'intervention au 
Bahreïn des forces armées saoudiennes 
en 2011 et la fourniture d'équipement 
militaire aux autorités bahreïnienne, 
facilitant de ce fait la répression du 
peuple bahreïnien et de son droit à la 
liberté d'expression et de réunion;

Or. en

Amendement 156
Willy Meyer, Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite de nouveau l'Arabie saoudite à 
apporter une contribution constructive et à 
assurer une médiation dans le cadre d'un 
processus de réforme pacifique et de 
dialogue national à Bahreïn;

20. condamne une nouvelle fois 
l'intervention militaire saoudienne pour 
réprimer les protestations populaires au 
Barheïn en 2011 et, en ce sens, demande 
à l'Arabie saoudite de s'abstenir de mener 
de type d'actions; invite de nouveau 
l'Arabie saoudite à apporter une 
contribution constructive et à assurer une 
médiation dans le cadre d'un processus de 
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réforme pacifique et de dialogue national à 
Bahreïn;

Or. es

Amendement 157
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite de nouveau l'Arabie saoudite à 
apporter une contribution constructive et à 
assurer une médiation dans le cadre d'un 
processus de réforme pacifique et de 
dialogue national à Bahreïn;

20. réaffirme sa profonde inquiétude 
quant à la présence de troupes 
saoudiennes sous l'égide du CCG au 
Bahreïn en 2011; invite donc de nouveau 
l'Arabie saoudite à apporter une 
contribution constructive et à assurer une 
médiation dans le cadre d'un processus de 
réforme pacifique et de dialogue national à 
Bahreïn;

Or. en

Amendement 158
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. invite de nouveau l'Arabie saoudite à 
apporter une contribution constructive et à 
assurer une médiation dans le cadre d'un 
processus de réforme pacifique et de 
dialogue national à Bahreïn;

20. invite de nouveau l'Arabie saoudite à
continuer d'apporter une contribution 
constructive et à assurer une médiation 
dans le cadre d'un processus de réforme 
pacifique et de dialogue national à Bahreïn;

Or. en
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Amendement 159
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. demande aux autorités saoudiennes 
d'engager un dialogue pacifique avec l'Iran 
sur les relations bilatérales et l'avenir de la 
région;

21. demande aux autorités saoudiennes 
d'engager un dialogue pacifique avec l'Iran 
sur les relations bilatérales et l'avenir de la 
région; constate avec préoccupation que la 
rivalité hostile entre les deux pays génère 
une insécurité accrue pour leurs citoyens, 
pour l'ensemble de la région et le monde 
entier en général; appelle donc l'Union 
européenne et la communauté 
internationale à consentir tous les efforts 
nécessaires pour encourager un dialogue 
durable et coopératif entre Riyad et 
Téhéran;

Or. en

Amendement 160
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. demande aux autorités saoudiennes 
d'engager un dialogue pacifique avec l'Iran 
sur les relations bilatérales et l'avenir de la 
région;

21. demande aux autorités saoudiennes 
d'engager un dialogue pacifique avec l'Iran 
sur les relations bilatérales et l'avenir de la 
région; se réjouit à cet égard de la position 
adoptée par le RAS sur l'accord conclu le 
24 novembre 2013 à Genève entre les pays 
du groupe des E3+3 et l'Iran concernant
le programme nucléaire iranien, en tant 
qu'étape capitale vers une solution 
globale au programme nucléaire iranien;

Or. en
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Amendement 161
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. demande aux autorités saoudiennes 
d'engager un dialogue pacifique avec l'Iran 
sur les relations bilatérales et l'avenir de la 
région;

21. demande aux autorités saoudiennes 
d'engager un dialogue pacifique avec l'Iran 
sur les relations bilatérales et l'avenir de la 
région; se réjouit en outre de la 
déclaration du gouvernement saoudien du 
24 novembre sur la conclusion de l'accord 
de Genève avec l'Iran;

Or. en

Amendement 162
Susy De Martini
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. prie instamment l'Arabie saoudite, 
en sa qualité de membre de la Conférence 
internationale des amis du peuple syrien, 
de un rôle global et actif dans la 
recherche d'une solution pacifique au 
conflit en Syrie et dans l'apport de toute 
l'aide humanitaire possible aux citoyens 
syriens concernés par les combats;

Or. en

Amendement 163
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

21 bis. invite l'Union européenne et le 
Royaume d'Arabie saoudite à coopérer 
pleinement en vue de parvenir à un 
règlement juste et durable du conflit 
israëlo-palestinien;

Or. en

Amendement 164
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 21 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 bis. accueille favorablement 
l'engagement du Royaume d'Arabie 
saoudite envers le maintien de la stabilité 
du marché mondial du pétrole;

Or. en

Amendement 165
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 21 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 ter. prie instamment les institutions de 
l'Union européenne d'accroître leur 
présence dans la région et de renforcer les 
relations de travail avec le RAS, en 
augmentant les moyens accordés à la 
délégation à Riyad et en programmant des 
visites régulières dans le pays, notamment 
de la Haute représentante de l'Union pour
les affaires étrangères et la politique de 
sécurité;
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Or. en

Amendement 166
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 21 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

21 ter. invite l'Union européenne et le 
Royaume d'Arabie saoudite à travailler 
main dans la main pour combattre 
l'extrémisme et le terrorisme dans le 
monde, et en particulier au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord;

Or. en

Amendement 167
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission, au haut-commissaire des 
Nations unies pour les droits de l'homme, 
ainsi qu'au prince héritier Abdullah 
Ibn Abdul Aziz, au gouvernement du 
Royaume d'Arabie saoudite et au secrétaire 
général du centre du roi Abdul Aziz pour le 
dialogue national.

22. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission, à la Haute représentante de 
l'Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité/vice-présidente de la 
Commission, au service européen pour 
l'action extérieure, au Secrétaire général 
des Nations unies, au haut-commissaire 
des Nations unies pour les droits de 
l'homme, ainsi qu'à Sa Majesté le roi
Abdullah Ibn Abdul Aziz, au 
gouvernement du Royaume d'Arabie 
saoudite et au secrétaire général du centre 
du roi Abdul Aziz pour le dialogue 
national.

Or. en
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Amendement 168
Marietta Giannakou

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission, au haut-commissaire des 
Nations unies pour les droits de l'homme, 
ainsi qu'au prince héritier Abdullah 
Ibn Abdul Aziz, au gouvernement du 
Royaume d'Arabie saoudite et au secrétaire 
général du centre du roi Abdul Aziz pour le 
dialogue national.

22. charge son Président de transmettre la 
présente résolution à la Haute 
représentante de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité/vice-
présidente de la Commission (HR/VP) au 
Conseil et à la Commission, au haut-
commissaire des Nations unies pour les 
droits de l'homme, ainsi qu'au prince 
héritier Abdullah Ibn Abdul Aziz, au 
gouvernement et au Conseil consultatif du 
Royaume d'Arabie saoudite et au secrétaire 
général du centre du roi Abdul Aziz pour le 
dialogue national. 

Or. en


